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Exposé des faits et conclusions

 

Le présent recours de l'opposante 1 fait suite à la 

décision de la division d'opposition postée le 

28 février 2011 concernant le maintien du brevet 

européen n° 1 422 288 dans une forme modifiée.

 

Par une communication du 16 Septembre 2013, la chambre 

a attiré l'attention des parties sur le fait de 

l’extinction du brevet en cause dans tous les Etats 

contractants désignés. La chambre a, entre autre, 

invité la requérante (opposante) à indiquer, dans le 

délai de deux mois prévu par la règle 84(1) CBE, si, et 

le cas échéant pour quels motifs, elle requérait 

néanmoins la poursuite de la procédure de recours.

 

La requérante a sollicité une prolongation dudit délai, 

ce qui a été refusé par la Chambre, mais il s'est avéré 

qu'en définitive la requérante n’a pas déposé de 

requête en poursuite de la procédure de recours.

 

L'opposante 2 (partie de droit) n'a pas présenté 

d'observations.

 

 

Motifs de la décision

 

La règle 84 (1) CBE, applicable mutatis mutandis à la 

procédure de recours (voir règle 100(1) CBE), dispose: 

"Si le titulaire du brevet a renoncé au brevet européen 

dans tous les Etats contractants désignés ou si le 

brevet s'est éteint dans tous ces Etats, la procédure 

d'opposition peut être poursuivie sur requête de 

l'opposant ; cette requête doit être présentée dans un 

délai de deux mois à compter de la notification de 

I.

II.

III.

1.



T 0774/11- 2 -

l'Office européen des brevets informant l’opposant de 

la renonciation ou de l'extinction".

 

Selon la jurisprudence établie des chambres de recours 

de l’OEB (cf. par exemple T 329/88 du 22 Juin 1993, 

point 3 des motifs, de même que La Jurisprudence des 

Chambres de recours de l'OEB, 7ème éd., IV.C.6.3, 

p. 957), dans le cas où la requérante (opposante) ne 

présente pas dans le délai imparti une telle requête, 

la chambre de recours saisie clôt la procédure de 

recours.

Dans la présente espèce la chambre, prenant acte du 

fait que l'unique requérante (opposante 1) n'a pas 

présenté de requête en poursuite de la procédure, clôt 

la procédure.

 

 

Dispositif

 

Par ces motifs, il est statué comme suit

 

La procédure de recours est close.

Le Greffier : Le Président :

D. Magliano B. Czech

 

Décision authentifiée électroniquement

2.


